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CONSEIL DE LIGUE du 22/04/2017 - ANGERS (49)  
 
 
 
 

Présents : M. A. AURIGNY - B. BELLET - D. BERTIN - I. BEUDARD - S. BUFFET - C. DAVID -  F. DREYER - V. GUILLET 
D. LELIEVRE - D. MOUILLE - R. OIRY - F. OULAMI - B. SIONNEAU - F. DAVIS - F. LEAUTE 

 

Présidents de CD ou représentants :  J. R. CHEVALIER - C. TROISPOILS - M. MENAGER 
 

Excusés : F. BARDY - C. BONNEAU - C. BRESSON - L. DAVID -  P. GAUDEMER - J. HALKO - S. LELOUP - L. PIRON 
F. PELLOIN - B. QUERE - S. ROBERT - X. FORTINEAU - B. PUGNA 
 

 

- Accueil de Florence LEAUTE qui remplace Elodie en tant que secrétaire comptable 
 
 

1Point Informations FFTT par Bruno BELLET 
 

- Les Présidents de Ligue sont devenus membres de droit du Conseil fédéral. (1ère réunion pour Bruno B le 17 juin 
+ séminaire prévu du 6 au 8 octobre 2017). 
- Le Bureau exécutif de la FFTT a été élu (Pour les Pays de la Loire : Jean-René CHEVALIER Vice-Pt délégué, Anne 
BOILEAU Vice-Pte chargée du développement, Jacques BARRAUD Vice-Pt sportive, Joël CHAILLOU à l’instance 
supérieure de discipline et Marcel RETAILLEAU à la Commission électorale) 
- Maintien en place du DTN, Pascal BERREST. 
- La convention de la FFTT avec l’état a été reconduite. 
 
- Un partenariat a été conclu avec DISNEY pour l’organisation de la Coupe du Monde en France en octobre 2017. 
- La FFTT est dans l’attente d’une réponse de l’ITTF concernant la balle plastique : travail sur la qualité des balles. 
- Mise en place d’un nouveau mode de calcul du Classement mondial. 
 
- Emploi/formation : Nouvelle formule du CQP validée par le Ministère et mise en place d’un BPJEPS en 2018. 
- Nouvelle formule également en ce qui concerne la filière bénévole technique : retour à 3 niveaux. 
- Réduction du nombre de Pôles Espoirs à 12 
- Info sur le PPF (Projet de Performance Fédérale). Diffusion prévue en juillet 2017 avec 2 axes : Excellence Haut-
niveau et Accession Haut-niveau. Projet sur 2 olympiades 
- Création d’une structure fédérale d’entraînement dans le sud de la France 
- Formation des entraîneurs sur le Haut-niveau (Pôles Espoirs). 
 
- Féminisation : proposition au prochain Conseil fédéral visant à autoriser les féminines à participer au 
Championnat masculin dans toutes les divisions nationales et régionales. (50 % de féminisation).  
 
- Projet SPID 2 participatif : l’avis des dirigeants, licenciés, clubs, Comités était sollicité 
 

Point Informations LIGUE 

 
- Simon ARNOUT, service civique à la Ligue, finalise une cartographie territoriale de développement. 
- Il est à  noter une baisse de candidatures en 2017 pour le DEJEPS (4 sélectionnés des Pays de la Loire) 
- Le CROS organise régulièrement « Les lundis du CROS « sur différents thèmes. 
 
- Claude TROISPOILS et Bruno BELLET rencontreront le Club de CHOLET le 26 avril pour un projet emploi. 
-  Projet de création d’un emploi sur le Club des HERBIERS : on se dirige vers un emploi mutualisé. 
 
- Contact téléphonique d’une consultante de la DLA Vendée avec Bruno BELLET concernant un diagnostic pour 
le Comité de Vendée. 
- Une rencontre est prévue entre le Bureau du Comité 85 et Bruno BELLET le lundi 15 mai. 
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- Bruno BELLET et René OIRY ont assisté le 28 mars à la Région, à la rencontre des Ligue et Comité régionaux 
ligériens. Une réunion de politique régionale. 
Nous ne devrions pas être impactés par les baisses de financement, ci-dessous les messages importants pour 
établir nos demandes d’aides :   

 Formaliser un projet sur l’olympiade 

 La ligue devra se positionner en tête de réseau en lien avec les Comités départementaux 

 Les projets innovants seront appréciés (appels à projet) 

 Il nous faut mettre en avant  l’impact économique du tennis de table (arguments), sur le territoire. 

 Concernant les grands évènements il sera nécessaire d’anticiper, de solliciter des partenariats avec 
d’autres collectivités  

 

 
* Farid OULAMI a sollicité Claude BERGERET sur un projet d’évènement (Championnat d’Europe par équipes 
2019 ?). 
Problèmes possibles de salles à Nantes ? Voir Vendespace ? 
Obligation de 2 salles de tennis de table. 
Le cahier des charges est en anglais (voir avec Christian DAVID et Isabelle BEUDARD pour une traduction). 
Décision fin d’année. 
 

2Point financier 
 

Le résultat d’exploitation de 2016 est déficitaire de 8 161 €. 
 

Concernant  le Prévisionnel 2017 quelques rappels : 
   - Respect des budgets des commissions (en cas de problème alerter et justifier) 

- Demande de prévoir le regroupement à une même date et dans un même lieu des 
réunions sportive, vétérans et corpos (déplacement groupé) 

   - Un point semestriel de trésorerie sera réalisé pour chaque commission 
   - Il nous faut être plus vigilant sur les dépenses et recettes des stages. 

- La tarification d’engagement du championnat par équipes sera étudiée en fonction des 
charges réelles. 
- Réunion de la commission finance le Vendredi 28 Avril pour la révision des tarifs 2017-
2018. 

Merci aux responsables de commissions pour la préparation et envoi de leurs budgets prévisionnels (cette 
action est à continuer pour les prochaines saisons) 
 

Le budget prévisionnel 2018 est approuvé à l’unanimité. « Sous réserve de l’équilibrer avec les nouveaux tarifs » 
 

 
 Question de Michel MENAGER sur le financement du PEC. 
Réponse : 0,50 € directement sur le tarif des licences traditionnelles et promos de la Ligue 

0,50 € par licenciés sera facturé aux comités (liberté aux Comités ensuite pour une augmentation 
des licences traditionnelles et promos) 

(Tableau prévisionnel du PEC en annexe)  Le prélèvement de la part PEC des Comités s’arrête en 2018/2019 
- Les tarifs 2017-2018 de la Ligue seront à valider par mail. 
 
 

3Calendrier 2017-2018 
 

- Les remarques formulées par mail ont été retenues 
- Le calendrier sera mis sur site et envoyé sous format Excel aux sièges des Comités. 
 

Le calendrier 2017-2018 est adopté à l’unanimité 
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4Projet associatif Tokyo 2020 
 
 

Le document distribué a été réalisé par notre Secrétaire général adjoint, Simon BUFFET. 
Il sera remis à la Région et la DRDJSCS lors de la table ronde qui devrait se dérouler entre le 10 et le 21 juin en 
présence des Comités. 
Le projet est ambitieux, donc une organisation et la participation de tous s’impose. 

 
5Point technique 
 
 

- Une sélection du Comité 49 a participé avec succès  aux internationaux de Liège (Belgique) les 8 et 9 avril 2017 
Doublé en poussins : 1er Nathan PILARD - 2ème Romain ALLAIRE (tous deux de la Vaillante ANGERS) 
 
- Stage interrégional : 10 participants -  4 d’entre eux  ont été sélectionnés en stage national. 
 

- Championnat de France des Régions : La nouvelle formule avec un regroupement des Régions est plus 
intéressante, et d’un niveau plus relevé. 
 
Les Résultats : Minimes filles :  2ème - Médaille d’ARGENT 

Minimes garçons : 10ème (à leur place) 
Cadettes :  5ème (bon résultat) 
Cadets :  7ème (déception) 

 

- Point sur le Pôle espoirs  
Pour infos la partie financement et les aides  à la scolarité du CENS : 
 * Coût famille : 6 500€/année (Scolarité Cens + internat au CREPS) 
 * Aide conditionnée de la Ligue : 2 000 €/année 

* Aide Comité : 1 000 €/année (pour 2016-2017, seul le  CD 44 a été concerné) 
Ce système d’aide sera réétudié dans le cadre du nouveau PPF (Projet de Performance Fédéral) et 
communiqué au Conseil de Ligue de septembre/octobre pour une éventuelle application la saison 
2018/2019. 

 
Communication sur le règlement intérieur du Pôle :    
  -Nous allons soumettre le règlement intérieur du Pôle pour avis au Conseiller juridique de la Fédération. 

- Ce règlement intérieur du Pôle sera ensuite adressé aux Présidents de Comités. 
 
- Didier BERTIN évoque l’étude d’une tarification des stages en fonction des familles (Quotient familial). 
 

7Le projet Groupement d’employeurs 
 

Décisions des Comités : 44 : favorable (voté en bureau et adoption prévue dans un prochain CD) 
    49 : favorable (vote effectué en CD) 
    53 : favorable (vote effectué en CD) 

72 : pas de décision (CD du 9 mai) - favorable mais veulent des précisions sur la 
partie financière  
85 : pas de réponse 

Quelques éléments : 
- Il faut faire la distinction entre membre fondateurs (Ligue + Comités) et membres adhérents (clubs) 
- Trésorerie : * droit d’entrée - Cotisation/adhésion à prévoir. 

* prévoir 1 mois ou + de caution sur salaire pour les adhérents. 
* fond de roulement : flécher une partie du PEC sur le GE (avance au compte courant) ; 
* fonctionnement de la paie avec Profession sport (actuellement : 26 € par mois pour chacun des 
2 premiers salariés, 17 € du 3ème au 5ème salarié et 13 € au-delà) 

 

- Administratif : il faut prévoir la mutualisation des moyens en accord avec les comités. 
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Une fois le projet plus avancé nous allons : 
 
- Transmettre  les éléments  aux Comités pour consultation. 
- Planning prévisionnel : mis à l’approbation du  Conseil de Ligue du 24 juin 2017. 
 
 

6Validation des cadres en arbitrage 
 

Après une rectification, la liste des cadres en arbitrage au 4 février 2017 est adoptée à l’unanimité. 
- RAPPEL : Christian DAVID indique que les Comités doivent remonter les résultats des examens auprès de la 
commission faute de quoi les cadres ne seront pas validés. 
 
 

7Informations diverses 
 
Lors des prochains Conseils de Ligue  quelques points importants seront à aborder : 
 

25 juin 2017 : Plan de communication 
1ère présentation de la réforme du championnat (refonte pyramide, choix du jour de  

championnat, refonte du juge arbitrage). 
 

       Sept/Oct. 2017 :   Adaptation régionale du PPF (projet de performance fédérale). 
                Point étape du PEC 

Proxi Ping et labellisation (priorités, visites…) 
 

Janvier/Février 2018 :    Point d’étape sur l’audit des compétitions. 
Point sur le plan de féminisation,  
Publics scolaires,  
Plan de formation des salariés 

 

- Partenariat Crédit mutuel : pour le renouvellement, le CMO (Crédit mutuel Vendée) ne participe plus. Le 
partenariat sera de 2 500 € au lieu de 3 000 €. 
 

- La Formation « Ping Forme » des 29 et 30 mai 2017 à ANGERS sera annoncée sur le site et la newsletter de la 
Ligue. Les Comités doivent relayer cette information  
Le coût est fixé à  120 € : Celle-ci sera dispensée par Philippe MOLODZOFF. 
 
- Coupe d’Europe ETTU : finale inédite entre les 2 clubs ligériens ANGERS Vaillante et La ROMAGNE.  
                   « Finale aller le 5 mai à LA ROMAGNE et retour à ANGERS le 12 mai » 

 
 
 
 
 

Le Secrétaire général,     Le Président, 

        
René OIRY      Bruno BELLET 

 
 
 
 

Par Bruno S, le 22 avril 2017 
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ANNEXE 
 
 
- Les tarifs 2017-2018 ont été adoptés à la majorité, par mail, à la date du 16 mai 2017 
(pièce jointe) 
 
Sur 25 votants : 
 
Augmentation des licences et autres compétitions : 
17 POUR  
6 CONTRE  
2 abstentions 
 
Augmentation engagements Championnat régional : 
14 POUR 
8 CONTRE 
3 abstentions 
 
 
- Budget 2018 
Le budget 2018 validé à l’unanimité lors du Conseil de Ligue du 22 avril a été équilibré. 
 (pièce jointe) 


